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C E R T I F I C AT  D ’A F F I C H A G E  
 

ARRÊTÉ n° 36-2026-02-20-00003 du 20 février 2026 
portant délimitation de la zone de protection de l’aire d’alimentation des captages du Montet et 
de Chambon sur les communes de DÉOLS, CHÂTEAUROUX, DIORS, ARDENTES, COINGS, NEUVY-

PAILLOUX, MÂRON, MONTIERCHAUME, LE POINCONNET et ETRECHET 
 

 
Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L.214-1 à L 214-11 et R 214-32 à R 214-60 ; 
 
 
M. le Maire de la commune de COINGS certifie avoir fait afficher l’arrêté n° 36-2026-02-20-00003 du 20 février 
2026 de manière visible à la mairie, pendant un mois, relatif à la  délimitation de la zone de protection de l’aire 
d’alimentation des captages du Montet et de Chambon sur les communes de DÉOLS, CHÂTEAUROUX, DIORS, 
ARDENTES, COINGS, NEUVY-PAILLOUX, MÂRON, MONTIERCHAUME, LE POINCONNET et ETRECHET 
 

 

 

Fait à…………………………………………le…………………………………………… 

 

 

Signature : 

 
 

 
 
 
 
 

Affaire suivie par : Catherine PICAVET 
Unité Eau 

Tél. : 02 54 53 20 78 
Mél : catherine.picavet@indre.gouv.fr 


